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Nos COllllllunautés et Régions devraient être
lllaîtres de leur destin électoral en cas de crise
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1lya prb de trois mois, Benoit Lutgen
pren;Jit l~ monde politique franco-
phone de court en débranchant la
prise d ••s exécutifs régionaux wallons

et bruxellol~. Certes, la vie publique beIge
dl"SdeOlières décennies nous avait davan·
tage habitués à ce que ce type d'amabilité
se fasse au niveau fédéral plutôt qu'au ni-
vea.u fêdér~. Mais une rupture d~ confiance
~ntre les partenaires d'une majorité gou-
vernementale, et Lacrise logique qui s'en
suit. font fmakml'Ilt partie du cours nor-
mal de la vie d'une démocratii" (qu'elle soit
fMérale, régionale ou communautaire). Il
senit inutile de s'essayer ici il la chronique
politique, les événements on! déjà été
(rur)ahond<l.lument comm •.•ntés. Il est par
cmUre intéres~ant de tenter d'entrevoir et'
que cett •.•crue, et l'issue qu· •.•llea trouvée,
nous révèlent quant Ii la qualité de nou'"
système insti tuti01mel, et à SOIl adéqua-
tion à la réalité politique acruelle.

le principal constat, c'est que l'impossi-
bilité de convoquer dC'sélections antici-
pées à Brux •.•lles et en Wallonie, malgré la
swtie du cdH, a produit un résultat pour ]e
moins surprenant, siœ n'est loufoque.
Tanciis qu'une majotité alternative était ra-
pidemem UOUy~ en Région wallonne en-

tre libéraux et humanistes, ilBruxelles et
en Communauté française, l'intransi-
geance d'un DéFI qui surfe sur la vague
semhle avoir obligé le PS et W1 cdH pour-
tant en pleine pe.-œ de vitesse ildem"u.rer
assis autour de la meme table jll5qu· •.•n
2019. Au niveau fédéral, et dans les entités
fédérées de bien d'autres fédérations {c'e~t
notamment le cas dans les lander alle-
mands),la défection d'un partt:'naire d'unI'
coalition gouvernementale aurait forcé-
ment engendré la dissolution des cham-
bres el la convocation d'électionsantici-
pécs. Pourtant, les forces politiques franco-
phones n'ont pa'l pu compter sur une telle
redisn-ibution des cartes, pour partir d'Un
nouveau pied. dans un contexte politique

clarifié. Au contraÎre,~lles se sont retrou-
vées contraintes de jouer avec cell••s qu'on
l•.•ur avait distribuées trois IDS pius tôt en
2014-

En Eklgiquf', les parlements des Com-
munautés el Régions sont dits 'de législa-
ture', et n~ peuvent donc étre di\.sous avant

À l'avenir, nos eutités
fédérées doivent donc
pouvoir se doter d'une
faculté de dissolution de
leurs assemblées
parlementaires et de
convocation d'élections. . ~ ,antlClpees, comme c est
achlellement le cas au
niveau fédéral.
que la période pour Laquelle ils ont été éhu
(s ans) ne se soit écoulée. Par conséquent.
un gouvernement régional ou commu-
nautaire ne peut tomber que si une majo-
rité alternative se fQrme au Parlement
(comme cela ilété I~ cas en Wallonie).
Aussi longtemps que ce n'est pas 11' cas, les
anciens partenaires, entr~ lesquels la
confiance s'est entte-t •.•mps irrémédiable-
ment rompue, se retrouvent condamnés à
'gouverner' ensemble. Bienwnue en Ab-
surdie!

~oriquement, cette bizarrerie estjus-
tifiée par le SlJud de préserver la synchro-
nisation des cycles électoraux fédéraux et
fédérés. Mais cet ;arrimage des entités fédé-
rées à l'échelon fédéral a-t-il encor •.•du
sem; alors que celles-ci SI" sont vues transfé-
rer toujours davanta$e de compétences au
fIl des réformes de l'Etat, et que le centre
de gravité de l'action publique dans notre
pays n'a cessé de se déplacer dam leur di-
rection? Si l'on attend de DOS Communau-
tés et Régions qu'elles prennent pleine"

ment leur destin instirutionnel en main,
dam I~ cadre d'un fédéralisme mature et
abouti, elles doivent pouvoir jouir d'un ca-
lendrier électoral et d'un cycle de vie poli-
tique propres, dont elles seraient les seules
tn.'lÎtress •.•s, en toute indép •.•ndance du ni-
•••••au fMéraL À l'avenir, nm entiœs fédé-

t'éesdoivent donc pouvoir se doter d'mU'
faculté de dissolution de leurs assemblées
parlementaires et de convocation d'élec-
tiomanticipées, comme c'est actuellement
le cas au niveau fédéral. et dans de nom-
breuses autres fédérations de par le
monde.

Il s'agit non seulement d'wIe question
de bon sens démocratique, mais égale-
ment de lisibilité de nos StructuC4', institu-
tionnelles, et de clarification des enjcux
politiques pour le citoyen. il yva aussi, f't
surtont, de l'dflcadté de l'a!"tion publiquc
que ces crrâté. sonl censées mener. A cel
égard, la silWtÎon qui prévaut aujourd'hui
du côté francophone est des plus préoccu-
pantes. A Bruxelles, la défiance que se
vouent PS et c-dHne semble pouvoir
conduire qu'au bloca.ge. La Communauté
française. dont la crise actuelle contribne
une nouvelle fois il remettre en cause le
bien-fondé en tant que colleclivité pu-
blique propre. pourrail n•.•plus être qu'un
no man'JOland politique durant les deux
prochaines années, et ce alors qm"le. im-
portants chanti •.•rs. à commencer par le
Pacte d'Excellence, ne manquent pas.
Pourtant, au YU de la conjoncture, ones,t
en droit dl'.se demander si les citoyens de
la Région bruxelloise et de la FédÙation
Wallonie-Bruxelks peUVenl!>e permettre
deux am de pétrification politique.
Dl' l'avis unanirn •.•de. constitutionna-

futes, line telle réforme pourrait assez ra·
pidement être mise en œuvre. A.près
l'adoption d'Ulle loi spéciale eu ce sens au
nivl'au fédéral,le, entités fédérées pour-
raient devenir fondées. au titre al' l•.•ur au-
tonomie constitutive, à régler les modali-
th de dissolution anticipée de leurs a,·
semblé •.•s parlementa.ire~ et d•.•
convocation de nouyelles élections. Une
telle réforme est hautement souhaiUlbJe,
el la crise francophon •.•actuelle le montre
amplement. Doter nos entités frldérées
ci 'une temporalité politique et élertorall'
propre, c'est les détourn •.•r de l'impasse po-
liticienne dans laquelle le système Înstitn.
timlllei actuel risque de les entraîner bien
malgré elles. C'est préférer raction à la pa-
ral.ysie. Et c'est surtout redonner la parole
aux citoyens quand le paysage politique se
reml'lfigure. Ce qui ne peUl ;amais faire de
maL ..
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